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Appel "La France doit respecter sa parole"

Nous n’acceptons pas que Cesare Battisti ou tout autre réfugié italien  soit extradé. Ignorant une décision antérieure qui avait refusé, en 1991, l’extradition de Cesare Battisti et qui était revêtue de l’autorité de la chose jugée, déniant à ce dernier le droit à un procès équitable car il ne sera pas rejugé en Italie, l’avis de la Chambre de l’Instruction, du 30 juin 2004, atteste d’une justice rendue sous influence. À l’inverse de ceux qui poursuivent d’une vindicte acharnée une poignée d’hommes et de femmes qui ont reçu asile en France, nous entendons que notre pays ne renie pas la parole donnée et respectée par tous les gouvernements, de droite comme de gauche, depuis 1985.

 

Quels que soient les obscurs motifs qui conduisent le gouvernement à vouloir renier les engagements pris et à violer la règle de droit, nous sommes attachés au respect d’une éthique sans laquelle la politique n’est plus la gestion de la cité des Hommes mais l’exercice injuste du pouvoir.

Nous n’avons pas d’autre légitimité à faire entendre notre voix que de partager ces valeurs que les peuples ont forgées tout au long de leur histoire afin d’échapper à l’arbitraire des États et de protéger la dignité de chacun.

 

C’est pour cela que nous ne laisserons pas faire ce qui serait une violation des principes les plus fondamentaux de la République.

 

Nous appelons les citoyens à se mobiliser et à créer partout en France des comités contre l’extradition de Cesare Battisti et de tous les réfugiés italiens.

 

Nous demandons que la parole de la France ne soit pas trahie. C’est au Président de la République, gardien de cette parole et garant  des principes de notre pays, qu’il incombe de les faire respecter.

POUR SIGNER LA PÉTITION EN LIGNE : site de la Ligue des droits de l’Homme, www.ldh-france.org
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A l’attention des  comités de soutien : si vous le pouvez, merci de bien vouloir saisir les signatures recueillies directement sur le site de la LDH (www.ldh-france.org). 


